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La séance est ouverte à 10 h 20.

Point 93 de l’ordre du jour : Questions de politique
sectorielle

a) Coopération pour le développement industriel
(A/55/356)

b) Les entreprises et le développement (A/55/405)

1. M. Maizza-Neto (Organisation des Nations Unies
pour le développement industriel) présente le rapport
figurant dans le document A/55/356, point 93 a), inti-
tulé : Questions de politique sectorielle : coopération
pour le développement industriel. On trouvera dans ce
rapport une vue d’ensemble des efforts entrepris au
cours des deux années précédentes par l’ONUDI qui a
activement cherché à s’adapter aux besoins véritables
du développement.

2. Mme Brandwayn (Bureau de la CNUCED à
New York) rappelle les grandes lignes des résolutions
53/176, intitulée : « Lutte contre la corruption et les
actes de corruption dans les transactions commerciales
internationales » et 54/205, intitulée : « Prévention de
la corruption et du transfert illégal de fonds ». Le rap-
port présenté (A/55/405) comprend trois parties : les
mesures adoptées par 47 pays (développés, en dévelop-
pement et à économie en transition); les mesures prises
par 11 organisations internationales et multilatérales; et
les mesures mises en oeuvre par cinq organisations non
gouvernementales.

3. M. Leiro (Norvège) dit que son pays considère
que le secteur privé est le moteur de la croissance et
appuie les stratégies du développement du secteur privé
dans les pays en développement, notamment par le
biais de son agence bilatérale NORAD. Il contribue
également aux efforts de plusieurs pays en développe-
ment pour améliorer la capacité de leur secteur privé
par l’intermédiaire de l’assistance bilatérale, du sys-
tème des Nations Unies, des institutions de Bretton
Woods et de l’OMC. La Norvège considère que
l’ONUDI a un rôle précieux dans ce domaine : une
démarche multilatérale est nécessaire pour des aspects
comme l’amélioration de l’environnement juridique,
institutionnel et économique en vue du développement
du secteur privé, d’où l’importance de l’assistance ap-
portée par l’intermédiaire des Nations Unies et des ins-
titutions multilatérales. Il convient également d’insister
sur la coordination entre donateurs et sur la coopération
entre les diverses institutions prenant part à
l’amélioration du commerce et du développement.

4. Le représentant de la Norvège dit que la corrup-
tion touche toutes les régions du monde mais est parti-
culièrement néfaste pour les pays en développement
car elle détourne les maigres ressources qui auraient pu
être affectées au développement, empêche les investis-
sements et retarde la croissance économique. La
corruption nuit également aux régimes politiques dé-
mocratiques et empêche la prestation de services fon-
damentaux. La responsabilité principale de la lutte
contre la corruption incombe aux gouvernements, à la
société civile et au secteur privé des pays concernés. La
Norvège est prête à aider les pays en développement et
en transition qui sont déterminés à lutter contre la
corruption, et elle s’efforce pour ce faire de renforcer
les structures administratives de ces pays. Les gouver-
nements, le secteur privé et les organisations non gou-
vernementales ont tous intérêt à promouvoir le déve-
loppement durable dans les pays pauvres, et le « Pacte
mondial » proposé aux entreprises par le Secrétaire
général de l’ONU est particulièrement utile à cet égard.
Les entreprises qui opèrent dans le monde entier sont
de plus en plus conscientes du problème de la respon-
sabilité sociale de l’entreprise. La Norvège souhaite
contribuer à la prise de conscience de ce problème et
coopère étroitement avec le secteur privé et avec les
organisations de défense des droits de l’homme.

5. M. Petrov (Fédération de Russie) dit que son
gouvernement tient à créer un climat favorable aux
affaires et aux investissements dans le pays, et qu’à
cette fin, il considère prioritaire la lutte contre la
corruption active et passive et la concurrence déloyale
qui entravent les flux d’investissements vers la Fédéra-
tion de Russie, qui prend des mesures pour renforcer le
système juridique et empêcher les transferts illégaux de
capitaux vers l’étranger ainsi que le blanchiment
d’argent sale.

6. La Fédération de Russie estime que les délits fi-
nanciers constituent une des répercussions négatives de
la mondialisation, en particulier de la libéralisation
accélérée des marchés financiers, qui ne s’accompagne
pas des réformes structurelles et institutionnelles né-
cessaires. Compte tenu de la nature transfrontalière de
ces délits, la Fédération de Russie appuie une coopéra-
tion internationale en la matière, a signé la Convention
du Conseil de l’Europe contre le blanchiment de
l’argent, et souhaite coopérer avec d’autres États pour
lutter contre les délits économiques et financiers. À
cette fin, elle a rejoint le groupe de travail de l’OCDE
chargé de lutter contre la corruption dans les transac-
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tions commerciales internationales. La Russie souhaite
renforcer l’efficacité des institutions spécialisées des
Nations Unies, en particulier le rôle de l’ONUDI dans
la modernisation de la production industrielle et la re-
cherche du développement durable. Elle juge positifs
les efforts entrepris par cette organisation en vue
d’améliorer la compétitivité des pays en développe-
ment et à économie en transition et de trouver des so-
lutions aux problèmes sociaux.

7. La Fédération de Russie appuie les réformes de
l’ONUDI dont les « nouveaux services » correspondent
à ses priorités et aux besoins des pays. L’objectif est de
favoriser le développement durable grâce au transfert
d’écotechnologies et à la mise en place de systèmes de
normalisation et de métrologie. La Fédération de Rus-
sie se félicite du rôle mondial de l’ONUDI en matière
d’acquisition et de diffusion des savoirs ayant trait au
développement industriel.

8. M. Lewis (Antigua-et-Barbuda), s’exprimant au
nom des 14 États de la Communauté des Caraïbes
(CARICOM) Membres des Nations Unies, dit que le
Sommet du Millénaire a porté essentiellement sur
l’inégalité du développement résultant de la mondiali-
sation et de la libéralisation des échanges commer-
ciaux, et sur l’accroissement de la pauvreté dans la
plupart des pays en développement, y compris dans les
pays les moins avancés. La Communauté des Caraïbes
estime que la lutte contre la pauvreté et la faim doit
s’accompagner d’un examen des obstacles au dévelop-
pement et du fardeau que constituent la dette et le ser-
vice de la dette. Le critère du revenu par habitant, en
vertu duquel certains États des Caraïbes ne sont plus
habilités à contracter des emprunts concessionnels au-
près des institutions financières internationales ni à
recevoir une aide au développement de la part d’autres
organismes internationaux, ne tient pas compte des
graves problèmes structurels des petits États.

9. Les États des Caraïbes ont investi dans le déve-
loppement du secteur financier où les règles sont très
proches de celui des pays de l’OCDE. Ils protestent
contre les injonctions de l’OCDE en matière de politi-
que fiscale, et ne reconnaissent pas l’autorité juridique
de cette organisation en la matière.

10. La CARICOM souhaite accroître le rôle de mé-
diation des Nations Unies face aux injustices liées à la
mondialisation qui menacent le développement des
petits États. La politique fiscale de l’OCDE nuit aux
efforts de diversification économique des petits États

des Caraïbes. La politique de cette organisation est
contraire au droit international et viole la lettre et
l’esprit des nombreuses résolutions adoptées par les
Nations Unies. Les pays développés ont un pouvoir
mondial de décision, certes, mais d’autres ont égale-
ment le droit de participer aux décisions d’intérêt géné-
ral.

11. La CARICOM appelle l’attention sur le rapport
du Secrétaire général sur la prévention des pratiques de
corruption et du transfert illégal de fonds (A/55/405) et
sur le fait que, s’agissant de la corruption, il existe
maintenant une plus grande coordination des efforts
des institutions financières internationales et un meil-
leur partage des informations.

12. Le représentant d’Antigua-et-Barbuda tient à ex-
primer le soutien de son pays à l’Engagement de Dur-
ban en faveur d’un meilleur enregistrement des tran-
sactions financières et de la lutte contre le blanchiment
d’argent.

13. M. Mugodo (Kenya) dit que le développement
industriel constitue le meilleur moyen d’améliorer le
niveau de vie, et souligne l’importance du commerce et
des investissements. La croissance du secteur industriel
influe sur les autres secteurs de l’économie. La plupart
des pays en développement, en particulier les pays de
l’Afrique subsaharienne, sont tributaires de
l’agriculture, secteur qui n’a pas aidé à atteindre les
niveaux de croissance économique requis mais qui,
pourtant, fait vivre la plupart des habitants des pays en
développement. C’est pourquoi la croissance de
l’agriculture conditionne le développement de l’agro-
industrie.

14. Au Kenya, la grande majorité de la population est
rurale et vit de l’agriculture qui fournit les deux tiers
des exportations. Par le passé, la politique économique
du pays a favorisé le développement d’industries tradi-
tionnelles de faible technicité extrêmement tributaires
des importations. Pour faciliter le développement in-
dustriel, le Gouvernement a intégré des programmes
d’ajustement structurel et instauré des réformes sur le
contrôle des prix, la libéralisation des échanges com-
merciaux, le secteur financier, etc. Le Gouvernement
kényen a publié un document provisoire sur la lutte
contre la pauvreté et est en train d’en achever un autre
qui servira de cadre national pour la définition des
priorités et des programmes sectoriels. À cette fin, le
Kenya demande l’aide de la communauté internatio-
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nale, notamment des organismes des Nations Unies, et
en particulier de l’ONUDI.

15. Le nouvel ordre mondial requiert de nouveaux
modes de gestion des affaires internationales, et le dé-
veloppement relève avant tout de la responsabilité de
chaque pays concerné. Le fait d’être membre à part
entière de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC) déterminera l’intégration dans le système
commercial international. L’élimination des barrières
douanières entravant les exportations des pays en dé-
veloppement est nécessaire à la meilleure croissance
économique de ces derniers. Les pays en développe-
ment voient leurs marchés inondés par les excédents
alimentaires des pays industrialisés dont les agri-
culteurs reçoivent d’importantes subventions. Le Ke-
nya est favorable à l’intégration régionale et est un
membre actif du marché commun des pays d’Afrique
orientale et d’Afrique australe, de l’Autorité intergou-
vernementale pour le développement (IGAD), etc., or-
ganes dont l’objectif est d’élargir les marchés en rédui-
sant les obstacles au commerce.

16. Les réformes entreprises par les pays en dévelop-
pement n’ont pas abouti à la croissance économique,
aux investissements et à la réduction de la pauvreté
escomptés. La délégation du Kenya apprécie les efforts
de l’ONUDI mais estime nécessaire d’accroître la coo-
pération entre les pays développés et les pays en déve-
loppement, en particulier l’Afrique subsaharienne, en
augmentant les investissements étrangers directs, en
aidant financièrement les pays en développement à ren-
forcer leurs capacités, en particulier dans le domaine de
l’informatique, en atteignant le niveau convenu d’APD
(0,7 % du PNB des pays donateurs pour les pays en
développement, dont 0,15 % du PNB de ces mêmes
pays pour les pays les moins avancés), en aidant les
pays en développement à lutter contre la pauvreté,
l’analphabétisme et les maladies, en particulier le
VIH/sida, et en annulant la dette extérieure de ces pays.

17. M. Kondo (Japon) félicite le secrétariat de
l’ONUDI qui a produit un rapport extrêmement com-
plet et documenté sur la coopération pour le dévelop-
pement industriel. L’ONUDI doit jouer un rôle capital
dans l’industrialisation des pays en développement,
dont les principaux problèmes sont à l’heure actuelle
de créer des emplois, et d’augmenter leurs revenus en
améliorant leur croissance économique.

18. Le Japon, qui est le plus gros donateur de
l’ONUDI, se félicite des mesures prises pour revitaliser

cette organisation (reciblage de ses activités, rationali-
sation institutionnelle, réduction des effectifs et du
budget qui a permis de résoudre les problèmes qui
étaient la cause du retrait d’importants donateurs).

19. Pour sa part, le Japon est intervenu dans la créa-
tion en Malaisie du Centre de promotion
d’investissements et de transferts de technologie Asie-
Afrique, qui s’inscrit dans le droit fil du plan d’action
adopté lors de la Conférence internationale de Tokyo
sur le développement de l’Afrique (TICAD 2). L’action
à mener vise essentiellement à augmenter les investis-
sements du secteur privé.

20. Le Japon estime que le secteur privé joue un rôle
fondamental dans la promotion d’un développement
durable. Il faut encourager l’esprit d’entreprise, surtout
dans les petites et moyennes entreprises et prévoir de
nouvelles formes d’aide sur le plan, par exemple, des
microcrédits. Pour créer un environnement porteur, il
faudra mener une action sur les plans des politiques
macroéconomiques et budgétaires, de l’instauration de
l’état de droit, des procédures judicieuses saines, de la
lutte contre la corruption, si l’on veut renforcer
l’équité, l’efficacité et la compétitivité dans les tran-
sactions commerciales internationales.

21. Le Japon procède à la ratification des instruments
juridiques relatifs à la corruption dans le cadre de tran-
sactions commerciales internationales et à la lutte
contre la corruption d’agents publics étrangers dans les
transactions commerciales internationales.

22. M. Tomasi (France), intervenant au nom de
l’Union européenne, dit que l’industrialisation des pays
en voie de développement est entrée dans une nouvelle
phase. La communauté internationale prend en effet de
plus en plus conscience de la nécessité d’assurer un
partage équitable des bienfaits du développement in-
dustriel, mais aussi d’assurer une industrialisation res-
pectueuse de l’environnement. C’est pourquoi l’Union
européenne a décidé de soutenir les réformes engagées
à l’ONUDI depuis l’adoption du plan de travail à la
Conférence générale de 1997, à travers notamment la
mise en oeuvre des programmes intégrés au niveau des
pays bénéficiaires, le renforcement de ses représenta-
tions locales, l’effort de coordination entrepris pour
renforcer non seulement la cohésion des agences du
système des Nations Unies, mais aussi l’action cohé-
rente sur le plan local des acteurs publics et privés au-
tour d’un projet commun.
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23. Le transfert des connaissances et des technolo-
gies, la promotion de partenariats entre les entreprises
du nord et du sud, le renforcement des capacités natio-
nales de contrôle de la qualité pour atteindre les nor-
mes internationales, la promotion des petites et moyen-
nes entreprises sont autant d’actions à encourager.
L’ONUDI a aussi un rôle à jouer pour aider localement
à l’instauration d’un environnement juridique et éco-
nomique sûr et transparent, favorable à la mobilisation
des investissements directs étrangers. Cette approche a
permis de mobiliser des fonds supplémentaires, mais il
importe de s’assurer que les programmes soient dimen-
sionnés en fonction des financements que l’on peut
raisonnablement obtenir sur la durée du programme.
Dans cette optique, il semble préférable à l’Union eu-
ropéenne de renforcer les moyens consacrés à
l’exécution des programmes de pays intégrés en cours
plutôt que d’affecter des ressources humaines, rares, à
l’élaboration de nouveaux programmes pour lesquels la
priorité devra être accordée, dans le respect du carac-
tère universel de l’Organisation, aux pays les moins
avancés, en particulier en Afrique.

24. S’agissant du point 93 b) de l’ordre du jour, inti-
tulé « Les entreprises et le développement », l’Union
européenne regrette que la transmission particulière-
ment tardive du rapport du secrétariat consacré à la
prévention de la corruption et des transferts illégaux de
fonds n’ait pas permis aux délégations de préparer cette
discussion dans des conditions satisfaisantes. L’Union
européenne est aussi réservée sur ce rapport, qui se
limite à rapporter les réponses des États membres ou
des organisations internationales, sans aucune mise en
perspective ni analyse. Des réponses contenues dans ce
rapport, qui proviennent des États membres, des orga-
nisations internationales et des organisations intergou-
vernementales, il ressort que des efforts importants ont
été entrepris dans ces deux domaines. L’Union euro-
péenne ne saurait qu’encourager chacun à persévérer
dans cette voie. S’agissant plus spécifiquement de la
question cruciale des blanchiments de capitaux, elle
soutient le dialogue ouvert par le Groupe d’action fi-
nancière internationale sur le blanchiment de capitaux
(GAFI) avec les pays et les territoires concernés.
L’Union européenne se félicite des initiatives prises
dans ce domaine par le secrétariat (et notamment le
DESA), et le PNUD, notamment de la mise en place
par ce dernier du Programme sur la responsabilité et la
transparence.

25. Le représentant de la France rappelle le rôle es-
sentiel joué par le secteur privé, et singulièrement par
les entreprises, dans les processus de développement.
Cette donnée, connue, est plus évidente encore à
l’heure de la mondialisation. De façon croissante,
l’action des Nations Unies et de toutes les agences spé-
cialisées doit se concevoir en partenariat avec le sec-
teur privé. Ce n’est pas un choix, c’est une nécessité.
Ce partenariat se traduit de multiples façons, notam-
ment par des échanges d’information et des projets me-
nés en commun. Il faut rendre cette coopération plus
systématique, ouvrir les Nations Unies sur le monde.

26. M. Mohammed (Nigéria), au nom des pays
membres du Groupe des 77 et la Chine, souligne qu’en
ce qui concerne le développement industriel, la situa-
tion de la plupart des pays en développement est restée
inchangée, les réformes adoptées n’ayant pas donné les
résultats escomptés. Les raisons en sont la fragilité de
la base économique, l’absence de réponse aux mesures
de stabilisation, la faiblesse des institutions, le manque
d’équipement, l’étroitesse du marché intérieur et
l’accès limité aux marchés régionaux et mondiaux, à
quoi s’ajoute l’absence d’une masse critique de petites
et moyennes entreprises. Sous l’effet conjugué de la
mondialisation et de la libéralisation, les économies
des pays en développement les plus pauvres sont prati-
quement hors circuit. La part de ces pays dans les acti-
vités manufacturières mondiales est très inégale et la
différence entre la croissance économique de certains
pays d’Asie de l’Est et de l’Amérique latine et celle de
certains pays d’Afrique et des pays les moins avancés
est patente.

27. La Deuxième Commission se doit donc de créer
un environnement qui permettra aux pays en dévelop-
pement de relever les défis du développement indus-
triel. De l’avis du Groupe des 77, il est indispensable
que les produits des pays en développement aient li-
brement accès aux marchés des pays développés. Il faut
également que les industries soient liées à l’agriculture
et se développent de façon à créer des emplois et des
revenus et être facteur d’intégration sociale. À ce sujet,
les programmes intégrés de l’ONUDI, qui visent à ai-
der le développement industriel par le biais de
l’assistance technique et d’activités concernant
l’éducation, la formation et l’information, sont dignes
d’éloge. Il faut que l’ONUDI intensifie son action en
faveur du renforcement des capacités dans les pays en
développement et, dans ce domaine, il faudra encoura-
ger tout programme faisant intervenir plusieurs institu-
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tions, notamment l’ONUDI et la CNUCED. Les orga-
nismes des Nations Unies, la communauté internatio-
nale et les gouvernements doivent adopter des politi-
ques volontaristes si l’on veut voir s’accélérer le dé-
veloppement industriel.

28. En adoptant sa résolution 53/176 intitulée « Lutte
contre la corruption et les actes de corruption dans les
transactions commerciales internationales »,
l’Assemblée générale a montré qu’elle était décidée à
poursuivre sa lutte contre la corruption. Il est capital
que la Déclaration des Nations Unies sur la corruption
et les actes de corruption dans les transactions com-
merciales internationales (voir résolution 51/191 de
l’Assemblée générale) soit appliquée, quand on sait
l’incidence néfaste de la corruption dans le milieu des
entreprises à l’échelle mondiale et les implications qui
en résultent pour les pays en développement. En adop-
tant sa résolution 54/205 intitulée « Prévention de la
corruption et du transfert illégal de fonds »,
l’Assemblée générale a élargi son champ de bataille
dans la lutte contre la corruption. Le représentant du
Nigéria insiste tout particulièrement sur la question des
fonds illégalement transférés et sur la nécessité de ra-
patrier ces fonds dans les pays d’origine. La coopéra-
tion internationale s’impose en la matière. Le rap-
port A/55/405 présente les mesures prises par des pays,
des groupes de pays, des organisations internationales
et non gouvernementales pour prévenir la corruption
dans les transactions commerciales internationales et le
transfert illégal de fonds. Il faut se féliciter de ces me-
sures, et le représentant du Nigéria souligne les efforts
faits par plusieurs pays en développement dans ce do-
maine.

29. Il est toutefois évident que les efforts déployés au
niveau national doivent être complétés par des efforts
de la communauté internationale. Certaines organisa-
tions internationales et des groupes de pays ont pris des
mesures concrètes et le représentant du Nigéria insiste
tout particulièrement sur les efforts faits par le FMI sur
le plan des contrôles financiers et de la supervision des
institutions financières, y compris les centres offshore,
ainsi que sur ceux déployés par la Banque mondiale qui
a fait savoir qu’elle aiderait, à leur demande, les pays à
lutter contre la corruption.

30. La Déclaration des Nations Unies sur la corrup-
tion et les actes de corruption dans les transactions
commerciales internationales ainsi que les différents
instruments adoptés à ce jour constitueront des points
de référence utiles dans la lutte contre la corruption. Le

Groupe des 77 rappelle la tenue de la neuvième Confé-
rence internationale sur la lutte contre la corruption à
Durban (Afrique du Sud) en octobre 1999, où l’on a
exposé les mesures à prendre dans certains secteurs
clefs. La communauté bancaire internationale a un rôle
à jouer à cet égard en luttant contre le blanchiment de
l’argent et en facilitant le retour dans les pays en dé-
veloppement des fonds détournés par les dirigeants de
ces pays. Il y a été également souligné qu’il n’y avait
pas lieu d’investir des fonds dans des institutions de
pays développés au bénéfice d’un petit nombre, au dé-
triment de tous. Ce sont là des questions qui méritent
d’être suivies de près. Toutefois à l’heure de la mon-
dialisation et de l’intégration rapide de l’économie
mondiale et vu l’impact considérable des technologies
de l’information sur la communauté financière et ban-
caire internationale, ces actions n’auront que peu
d’incidences si elles restent isolées et si elles ne sont
pas coordonnées. C’est pourquoi le Groupe des 77 at-
tend de la Deuxième Commission qu’elle prenne des
mesures concrètes en vue de l’élaboration d’une
convention qui traitera la question de la corruption sous
tous ses aspects.

31. M. Popov (Bélarus) estime que l’ONUDI, im-
portante institution spécialisée des Nations Unies, as-
sume un rôle crucial pour la coopération en vue du dé-
veloppement industriel, étant à même de tenir compte
des intérêts de tous ses membres et d’aborder les pro-
blèmes de manière intégrée. Le Bélarus se félicite
qu’elle ait réussi en un temps extrêmement court à
surmonter la crise qu’elle a traversée et à se transfor-
mer en organisation moderne, souple et décentralisée.

32. Dans l’optique de la mondialisation, il importe
que l’industrialisation réponde aux besoins des États
membres, ce à quoi s’emploie l’ONUDI. C’est pour-
quoi, il faut appuyer et développer les programmes de
pays et les programmes régionaux intégrés, qui per-
mettent aux bénéficiaires d’obtenir un ensemble plus
concret de services de coopération technique, tout en
définissant eux-mêmes les orientations fondamentales
de leur développement économique. La réalisation de
ces programmes peut naturellement rencontrer des dif-
ficultés, qui tiennent au manque de ressources, à des
problèmes d’évaluation des résultats et à une demande
dépassant les possibilités financières existantes. Le
Bélarus ne voit rien là d’insoluble. Il faut que la défi-
nition et la réalisation des programmes intégrés fasse
l’objet d’une coopération accrue entre États bénéficiai-
res et donateurs, avec le concours d’autres institutions
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internationales. Le Bélarus compte que l’ONUDI ren-
forcera ses liens d’association avec les autres organisa-
tions, fonds et programmes internationaux compétents,
poursuivant et développant la coopération à l’échelle
du système en vue du développement industriel.

33. Le Bélarus est entièrement favorable à la concep-
tion spéciale de la coopération technique avec les pays
en transition, dont les besoins doivent absolument être
pris en compte dans les politiques et les programmes de
l’ONUDI, et attache une grande importance à
l’application de la résolution de la Conférence générale
de l’ONUDI relative à la région d’Europe et aux États
nouvellement indépendants, dont elle était l’un des au-
teurs. Les pays en transition présentent en matière de
développement industriel des caractéristiques particu-
lières du fait qu’ils sont déjà dotés d’un potentiel assez
important et, avec le concours de l’ONUDI, peuvent se
transformer rapidement en donateurs, de bénéficiaires
d’assistance technique qu’ils sont actuellement. C’est
pourquoi le Bélarus attend beaucoup des fonctions de
forum mondial pour l’acquisition et la diffusion de
connaissances intéressant le processus de développe-
ment industriel de l’ONUDI (A/55/356, par. 27) et se
félicite en particulier de la tenue à Budapest du forum
régional pour le développement industriel (12-13 octo-
bre 2000).

34. M. Ahmad (Pakistan) fait sienne la déclaration
du représentant du Nigéria. Il se félicite des rapports
présentés par le Secrétaire général sur les points 93 a)
et b) de l’ordre du jour, tout en regrettant de ne pas voir
y figurer de recommandations pratiques concernant le
rôle de l’Organisation des Nations Unies dans la lutte
contre la corruption et le transfert illégal de fonds.

35. La corruption est un cancer qui peut ébranler les
bases de toute économie et les transferts illicites de
fonds sont une ponction constante sur les maigres res-
sources des pays en développement, qui fragilise leur
économie et appauvrit leur population. Le Pakistan
souscrit sans réserve à la résolution 54/205 de
l’Assemblée générale intitulée « Prévention de la
corruption et du transfert illégal de fonds ». Lors de
leur réunion à La Havane, les chefs d’État des pays du
Sud ont souligné la nécessité d’une coopération inten-
sifiée à différents niveaux pour lutter contre ce fléau.
Lors de la neuvième Conférence internationale sur la
lutte contre la corruption tenue à Durban (Afrique du
Sud), en octobre 1999, la communauté bancaire s’est
engagée à faciliter le rapatriement dans les pays en dé-
veloppement des fonds détournés par certains diri-

geants. Il faut se féliciter de cet engagement et espérer
qu’il sera rapidement suivi d’effets.

36. De son côté, le Gouvernement pakistanais a pris
un certain nombre de mesures pour lutter contre la
corruption, en abordant les aspects préventifs et
correctifs du problème. Non seulement les institutions
et les fonctionnaires d’État mais aussi tous les repré-
sentants élus ainsi que les membres du secteur privé
sont tenus de rendre compte de leurs activités. Toute-
fois, les efforts nationaux risquent de ne pas aboutir
aux résultats escomptés faute d’un appui ferme au ni-
veau mondial. La communauté internationale doit in-
tervenir, notamment dans deux domaines : première-
ment, il faut mettre en place des mécanismes efficaces
pour rapatrier dans les pays d’origine les fonds transfé-
rés illégalement. Deuxièmement, il faut rapatrier dans
leur pays d’origine les individus convaincus de prati-
ques de corruption qui résident à l’étranger.

37. Depuis l’adoption des résolutions 53/176 et
54/205 de l’Assemblée générale, des progrès ont été
faits et le moment est venu de mettre au point un ins-
trument juridique universel élaboré dans le cadre des
Nations Unies car la corruption mondialisée exige une
action à l’échelle mondiale. C’est l’idée formulée par
les chefs de gouvernement lors du Sommet du Millé-
naire, par les participants au Sommet du Sud ainsi que
par les participants à la Conférence de Durban.
L’Organisation des Nations Unies est l’instance appro-
priée pour lancer des négociations sur une convention
relative à la prévention des pratiques de corruption et
du transfert illégal de fonds. Il faut espérer que des
discussions seront engagées sur ce sujet.

38. S’agissant de la coopération pour le développe-
ment industriel, le représentant du Pakistan remarque
que nombre de pays en développement n’ont pas en-
core pu se placer sur la voie du développement indus-
triel. Il s’agit désormais de créer un environnement qui
évite la marginalisation de ces pays et, pour ce faire, on
ne saurait s’en remettre uniquement aux seules forces
du marché ou à la seule mondialisation. L’ONUDI a
fortement contribué à renforcer la capacité des pays en
développement de se transformer en sociétés indus-
trielles, en apportant un soutien technique et en diffu-
sant la connaissance des procédés industriels. Sa
contribution serait toutefois plus efficace si
l’environnement économique international était plus
propice : meilleure distribution des investissements
étrangers directs et des flux financiers privés, accès aux
marchés, règlement durable du problème de la dette et
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augmentation des apports de capitaux de développe-
ment.

39. Face à la mondialisation, les pays en développe-
ment, surtout les pays les moins avancés et les pays
insulaires, sont en butte à de nouveaux problèmes. Les
grandes fusions d’entreprises menacent sérieusement
les petites et moyennes entreprises de ces pays. Une
mobilisation de l’information, des techniques et des
connaissances s’impose et l’ONUDI pourrait jouer un
rôle primordial dans ce domaine. Les industries des
pays en développement sont également menacées par
une libéralisation inégale des échanges. Leurs exporta-
tions se heurtent à des barrières non tarifaires, tandis
que les importations en provenance de pays développés
ont une lourde incidence sur la compétitivité interne
des entreprises des pays en développement. Cette dis-
parité doit être réglée par les organisations pertinentes
et par la mise en place d’un nouvel environnement
économique international.

40. M. Huang Xueqi (Chine) dit que son gouverne-
ment lutte activement contre la corruption, pratique
indécente du commerce international car elle détourne
des ressources qui auraient pu être affectées au déve-
loppement économique et fausse les flux commerciaux
normaux. Depuis l’accélération de la mondialisation,
certaines grandes sociétés transnationales ont infiltré
les économies des pays en développement et se sont
emparé de grandes parts de leurs marchés. Les prati-
ques de corruption de ces sociétés nuisent aux intérêts
économiques de tous les pays en développement qui ne
peuvent tirer parti de la mondialisation. Des mesures
internationales sont nécessaires pour lutter contre la
corruption, mais cela doit se faire dans le respect de la
souveraineté nationale et en tenant compte des diffé-
rentes situations, du niveau de développement et de la
législation des pays concernés.

41. Le Gouvernement chinois est opposé à toute ingé-
rence dans les affaires internes d’un pays au nom de la
prévention de la corruption. Les accords internationaux
contre la corruption doivent porter sur les pratiques des
entreprises transnationales, alors que la corruption ré-
gnant au sein d’un gouvernement doit être résolue au
niveau interne dans le pays concerné. Le Gouverne-
ment chinois a toujours eu une attitude très ferme pour
punir les coupables de corruption. Le droit pénal chi-
nois comporte des dispositions à cet égard et, en 1996,
le Gouvernement a inclus une loi contre la corruption
dans son plan quinquennal de codification juridique. La
Chine est actuellement dans une période de rapide tran-

sition qui ouvre les portes à la corruption; le Parti
communiste chinois a donc proclamé, lors de son quin-
zième Congrès national en 1997, que la corruption de-
vait être fortement réduite dans les cinq ans à venir.
Des progrès considérables ont été réalisés en ce sens,
notamment le renforcement des mesures de lutte contre
la corruption, afin d’attaquer le problème à sa source.
Le fait que des hauts fonctionnaires comme le vice-
gouverneur d’une province ou un vice-président de
l’Assemblée nationale populaire aient été punis pour
des actes de corruption témoigne de la détermination
du Gouvernement chinois à lutter contre la corruption.

Point 95 de l’ordre du jour : Environnement et
développement durable (suite) (projet de résolution
A/C.2/55/L.9)

42. M. Anaedu (Nigéria), s’exprimant au nom du
Groupe des 77 et de la Chine, présente le projet de ré-
solution intitulé « Coopération internationale pour
l’atténuation des effets du phénomène El Niño », pré-
senté par le Groupe des 77, la Chine et le Mexique. Le
projet de résolution porte sur les activités déjà entrepri-
ses au niveau international et les mesures adoptées
pour atténuer les graves effets du phénomène El Niño,
notamment dans le cadre de la Stratégie internationale
de prévention des catastrophes naturelles. Il insiste sur
la nécessité de mesures internationales, notamment en
vue de la création d’un centre international de recher-
che sur El Niño à Guayaquil (Équateur). Le représen-
tant précise que le phénomène El Niño a des effets sur
d’autres secteurs de l’environnement et que le fait de se
pencher sur cette question donnerait l’occasion
d’aborder d’autres problèmes connexes.

La séance est levée à 12 h 5.


